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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 4.2.1
Référence :  SCGM-4, doc. 1, générale
c)
Sous forme de tableau et en utilisant les principales caractéristiques de la nouvelle méthode proposée, telle que relatée dans le témoignage, comparer les caractéristiques essentielles de celle-ci avec celles des méthodes en vigueur chez les autres distributeurs gaziers qui disposent d’un compte régulateur.  Encore une fois, expliquer les différences, s’il y en a.

Réponse 

c) Voir la réponse au volet précédent  (SCGM-4, document 2.1 b)).


Original : 1998.07.28
SCGM - 4, Document 2.1  c)
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